
République du Bénin

Cour constitutionnelle

GREFFE

N° / CC/GEC

CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES

RÔLE DE L’AUDIENCE DU JEUDI 10 AOUT 2023

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle sise

à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N° DU RECOURSN° REQUERANT REQUIS OBJET DU RECOURS OBSERVATIONS

Société FESTHARYS

INTERNATIONAL

FZCO et X

1473/210/RE-23

du 07/08/22023

Société Bénin Terminal Exception
d ’inconstitutionnalitéSA

1.

(SCPA DTAF et Me

Thimoté YABIT)
(SCPA GAMA)

0978/162/REC-23 Eudes

AOULOU

Houessou
Procureur de la

République près le
TPI de Cotonou

Recours pour

violation des droits
du 19/05/2023

humains
2.

Directeur du Centre

national Hospitalier

de Psychiatrie de
Cotonou

Association Droits des

Citoyens (ADC-BENIN)

Rep /Brice Stanislas

zossou

Recours pour

violation de la

Constitution et de la

CADHP.

Directeur général de
la SBEE

1138/265/REC-22

du 15/07/20223. (SPCi4 POGNON &

DETCHENOU)

\

■^r

2



Bio Denis ALPHA

KAPIPO et autres

Cour

constitutionnelle

Demande

rectification d’erreur

matérielle.

de1020/165/REC-23

4.
du 25/05/2023

Cotonou, le 0 7 MUl 2023

È<e Greffier n chef,

3


